
“ EXIGEONS 
LE DROIT 
À UNE VIE DIGNE “

www.venissieux.fr

- �UN RÉEL ACCÈS À DES SOINS de qualité pour tous 					   
(un des principes fondateurs de la sécurité sociale).

- �UN MORATOIRE SUSPENSIF DE TOUS LES PLANS DE LICENCIEMENTS dans les 
entreprises qui réalisent des profits et/ou distribuent des dividendes à leurs actionnaires.

- �UNE GARANTIE DE L’ACCÈS AU LOGEMENT pour tous et un arrêt de la machine à 
exclure les familles qui, faute de ressources suffisantes, ne peuvent accéder à ce droit 
constitutionnel.



Monsieur le Préfet de la Région Rhône-Alpes

En France,
- �7 millions de personnes vivent en dessous du 

seuil de pauvreté
- 2 millions de travailleurs pauvres
- 30% des SDF ont un emploi
- 16 000 enfants sans domicile fixe

En 7 ans, le nombre de ménages pauvres est 
passé de 1,7 million à 2 millions.
3 millions de personnes n’ont pas de logement 
ou sont mal-logées.

Situation du chômage 2008-2009 
(juin 08-juin 09):
+ 32% dans le Rhône
+ 35% à Vénissieux

J’exige que l’État assume ses responsabilités 
de redistribution et de protection.

Pétition à adresser à l’Hôtel de Ville 
5, av. Marcel-Houël - 69200 Vénissieux
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